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Le pirate qui développe les outils permettant de faire sauter ses protections, et qui les met à disposition, encourt six mois de prison et 30 000 euros d'amende. Le pirate qui s'adonne à cette pratique, mais sans mise à disposition, risque 3 750 euros d'amende. Enfin, le simple détenteur ou utilisateur d'un moyen de contournement de DRM est, quant à lui, passible d'une contravention de 750 euros.




A mettre en relation avec la peine pour les gens téléchargeant des oeuvres copyrightés pour lesquelles ils n'ont pas les droits : 38 euros.



Donc si je comprends bien, si je veux avoir un CD que je peux écouter sur mon ordi, mon IPod et ma clef USB qui lit les WMA, j'ai le choix entre payer 3 fois l'oeuvre, pirater et risquer 3750 euros d'amende et télécharger les MP3 et payer 38 euros.



Vous en pensez quoi vous ?
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